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BILAN DE SESSION / HIVER 2001

Le Conseil des Etats pour la libéralisation
du cannabis
PABLO CRIVELLI

Une fois de plus, les

parlementaires ne sont pas parvenus

à traiter tous les objets

inscrits au programme de la

session d'hiver des Chambres

fédérales. La répétition de ce

problème fait qu'on reparle

d'une semi-professionnalisa-

tion du parlement.

LE DÉBAT A ÉTÉ RELANCÉ par la nouvelle

présidente du Conseil national, Liliane

Maury-Pasquier (soc./GE), en rapport avec

la convocation d'une session spéciale en

avril prochain pour venir à bout de la

«montagne» d'affaires en suspens. La

Genevoise propose de réformer le système
de milice actuel. A son avis, seul un
parlement semi-professionnel est en mesure
de s'acquitter efficacement de son mandat.
Ceci dit, les parlementaires n'en ont pas
moins fait preuve de flexibilité durant
cette session d'hiver, siégeant à plusieurs
reprises jusque tard dans la soirée afin de

venir à bout des affaires les plus importantes.

C'est ainsi que les deux chambres ont
approuvé le budget de la Confédération pour
2002, qui prévoit un déficit de 294 millions de

francs au lieu de l'excédent de recettes prévu à

l'origine par le ministre des finances Kaspar

Villiger. Ce retour dans les chiffres rouges est

imputable aux contributions extraordinaires
de 2,1 milliards de francs à la nouvelle

compagnie aérienne nationale. Ces dernières
avaient été approuvées par le Conseil national
et par le Conseil des Etats en session extraordinaire

en novembre dernier.
Les deux chambres ont approuvé également

un programme en vue de promouvoir
l'accès à internet dans 4000 écoles. La
Confédération investira 100 millions de francs

sur une période de cinq ans dans la forma¬

tion du corps enseignant, tandis que cantons

et communes contribueront à ce

programme à raison de 800 millions de francs.

La consommation de haschisch

dépénalisée
Il ne faut plus punir ceux qui fument des

«joints»; le Conseil des Etats s'est prononcé

en faveur de la libéralisation de la consommation

de marijuana. La culture du chanvre

et la vente de cannabis n'en restent pas

moins interdites. Le débat à la Chambre des

cantons a été émotionnel, comme c'est

toujours le cas lorsqu'il est question de

problèmes liés à la drogue. Tandis que la majorité

des représentants des cantons ont mis

en évidence l'échec de la politique de répression,

une minorité - formée en particulier
des députés romands et de représentants
de l'UDC - s'est dite préoccupée par la

banalisation de la consommation de

drogues dites douces. La Suisse, ont averti

certains, risque de s'isoler sur la scène

internationale. Le Conseil national est

maintenant saisi de cette révision de la loi

sur les stupéfiants.

Parmi les nombreux objets traités par le

Conseil des Etats figurent deux initiatives

populaires relatives à l'énergie nucléaire,

intitulées respectivement «moratoire-plus»
et «pour sortir du nucléaire». Le Conseil

des Etats les a toutes deux rejetées sans

contre-projet, se déclarant néanmoins d'accord

de soumettre au référendum facultatif

tout projet éventuel de nouvelle centrale

nucléaire.

Davantage d'autonomie pour
les handicapés
L'objet le plus important au Conseil national

a été la 4e révision de l'assurance invalidité

(AI). Par 112 voix contre 1 et 21 abstentions,

les représentants du peuple ont approuvé un
texte législatif qui apporte aux personnes
handicapées davantage de moyens financiers, afin

2?

Q.
O

Le Conseil des Etats

s'est prononcé pour la

dépénalisation de

la consommation de

cannabis,

de leur permettre une plus grande autonomie

et de meilleures conditions de réintégration
professionnelle. Cette réforme apporte deux

innovations: l'introduction d'une allocation

d'assistance unique et de trois-quarts de

rente. L'allocation d'assistance unique
remplacera les diverses contributions versées

actuellement: l'allocation pour impotent, les

contributions aux frais de soins spéciaux pour
les mineurs impotents et les contributions

aux frais de soins à domicile.

L'allocation unique d'assistance est prévue

pour tous les handicapés. Elle doit leur

permettre soit de rester chez eux, soit d'aller
dans un foyer. Quant aux trois-quarts de

rente, ils sont destinés aux personnes dont le

degré d'invalidité se situe entre 60 et 70

pour cent. A l'heure actuelle, la rente complète

est versée pour un degré d'invalidité de

plus de 66,6 pour cent. Ces améliorations

sont contrebalancées par la suppression des

rentes complémentaires pour les conjoints,

mesure qui permet de réduire de 400

millions annuellement les coûts supplémentaires.

Le Conseil des Etats doit encore se

pencher sur cette révision de l'Ai. C3

Traduit de l'italien en allemand par Georges
Manouk et en français par Marie-Hélène Zurkinden
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